






























RÉSUMÉ DU PROGRAMME 

  Section A – Introduction et Avertissements 

A.1 Introduction : Nous vous avertissons du fait que : 

•  le présent résumé doit être lu comme une introduction au présent 

Prospectus de Base ; 

•  toute décision d’investir dans les Titres doit être fondée sur un 

examen exhaustif de ce Prospectus de Base et des Conditions 

Définitives par l’Investisseur ; 

•  lorsqu’une action concernant l’information contenue dans le 

Prospectus de Base et dans les Conditions Définitives est intentée 

devant un tribunal d’un Etat Membre de l’Espace Economique 

Européen, le demandeur peut, selon la législation nationale de 

l’Etat Membre concerné, avoir à supporter les frais de traduction 

du Prospectus de Base avant le début de la procédure judiciaire ; 

et 

•  aucune responsabilité civile ne pourra être attribuée aux 

personnes responsables du Prospectus de Base dans chacun de 

ces Etats Membres sur la base du seul résumé ou de sa traduction, 

sauf contenu trompeur, inexact ou contradictoire par rapport aux 

autres parties du Prospectus de Base ou qu’il ne fournit pas, 

lorsqu’il est lu avec les autres partie du Prospectus de Base et des 

Conditions Définitives, les informations importantes permettant 

d’aider les investisseurs dans leur réflexion sur l’opportunité 

d’investir ou non dans ces titres. 
A.2 Consentement : L’Émetteur ne consent pas à utiliser le Prospectus de Base dans le cadre 

d’une Offre Non Exemptée des Titres par tout intermédiaire financier 

autorisé à faire des offres de ce type en vertu de la Directive sur les 

Marchés d’instruments financiers (Directive 2004/39/CE).  

 

   

  Section B – Émetteur 

B.1 Raison sociale et 

dénomination 

commerciale de 

l’Émetteur: 

RCI Banque 

B.2 Domicile et forme 

juridique de 

l’Émetteur, droit 

applicable à 

l’Émetteur et pays 

d’immatriculation : 

RCI Banque est une société anonyme de droit français immatriculée au 

Registre du commerce de Paris et domiciliée en France.  
 
L’Émetteur est régi par les dispositions du Code de commerce français. Le 

7 mars 1991, l’Émetteur a été autorisé par la Banque de France à apporter 

les modifications nécessaires à ses statuts et actes constitutifs pour lui 

permettre de devenir une banque. Depuis cette date, l’Émetteur est régi 

par l’ensemble des lois et règlements applicables aux établissements de 

crédit, en particulier les dispositions de la Loi 84-46 du 24 janvier 1984, 

transposée dans le Code monétaire et financier. 
 

B.4b Tendances : Non applicable. RCI Banque n’a indiqué aucune tendance particulière. 
 

B.5 Le Groupe et la 

position de 

l’Émetteur au sein 

du Groupe : 

L’Émetteur est la société holding française du Groupe RCI Banque.  
 
Le groupe RCI Banque finance les ventes des marques des groupes 

Renault et Nissan. Le groupe RCI Banque exerce son activité 

principalement en Europe occidentale et centrale, dans la région 

Euromed, en Amérique du Sud et en Asie. 
  



B.9 Bénéfices 

prévisionnels : 
Non applicable. RCI Banque ne communique pas de prévisions sur ses 

bénéfices. 
 

B.10 Réserves formulées 

dans le Rapport 

d’audit : 

Non applicable. Les rapports d’audit concernant les Rapports annuels 

2010 et 2011 ne formulent aucune réserve. 

B.12 Informations 

financières clés 

historiques : 

Informations financières clés consolidées et auditées au 31 décembre 2010 

et au 31 décembre 2011 et informations financières consolidées non 

auditées au 30 juin 2012. Ces informations sont tirées des Rapports 

annuels 2010 et 2011 et du Rapport semestriel 2012, qui sont inclus par 

référence au Prospectus de Base. 
 

 31 déc. 

2010 

31 déc. 

2011 

30 juin 2011 30 juin 2012 

Bilan (en million d’euros)     
Total des Actifs 24 110 27 105 25 721 28 127 
Total des dettes et des 

capitaux propres 
24 110 27 105 25 721 28 127 

Compte de résultat 

consolidé (en millions 

d’euros) 

    

Produit net bancaire  1 134 1 189 609 638 
Bénéfice net  490 521 276 274 
État consolidé des 

variations des capitaux 

propres (en millions 

d’euros) 

    

Capitaux propres au 31 

décembre 2010 / Capitaux 

propres au 31 décembre 

2011 / Capitaux propres au 

30 juin 2011 / Capitaux 

propres 30 juin 2012 

2 460 2 569 2 365 2 566 

État consolidé des flux de 

trésorerie (en millions 

d’euros) 

    

Flux de trésorerie 595 453 202 294 
Variation nette de trésorerie (1 488) (106) 

 

135 (372) 

Aucun changement marquant n’est intervenu dans la situation 

financière ou les perspectives de RCI Banque ou du groupe de RCI 

Banque depuis le 31 décembre 2011, date de publication des derniers 

comptes annuels audités respectifs de RCI Banque ou du groupe de 

RCI Banque, et il n’y a pas eu de changement marquant concernant la 

position financière ou de négociation de RCI Banque ou du groupe RCI 

Banque depuis le 30 juin 2012, date de publication des derniers 

comptes audités, annuels ou intermédiaires, de RCI Banque ou du 

groupe RCI Banque. 

  
 

B.13 Événements 

récents : 
Non applicable. RCI Banque estime qu’aucun fait marquant ayant une 

incidence sur les investisseurs n’est intervenu depuis la publication du 

Rapport semestriel 2012. 
 

B.14 Dépendance vis-à-

vis d’autres entités 

du Groupe : 

Voir le point B.5 « Le Groupe et la position de l’Émetteur au sein du 

Groupe ». L’Émetteur est, directement ou indirectement, la société 

holding finale de l’ensemble des entreprises du groupe de RCI Banque et 

ses actifs sont essentiellement constitués d’actions de ces sociétés. Il 

n’exerce pas d’autres activités et dépend, en conséquence des autres 

membres du groupe RCI Banque et des revenus qu’il en tire. 
 

B.15 Activités 

principales de 

L’Émetteur est la société française de portefeuille du groupe RCI 

Banque.  



l’Émetteur :  
Le groupe RCI Banque finances les ventes des marques des groupes 

Renault et Nissan. Le groupe RCI Banque exerce principalement son 

activité en Europe occidentale et centrale, dans la région Euromed, en 

Amérique du Sud et en Asie. 
 
Le groupe RCI Banque propose une gamme complète de services de 

financement et de services associés à trois catégories de clientèle de 

référence : 
 

 sur le marché grand public et le marché des entreprises, le groupe 

RCI Banque propose des prêts pour des voitures neuves et 

d’occasion, des locations avec des options d’achat, des contrats 

de crédit-bail et de location à long terme ; il offre également des 

services aux automobilistes, tels que des contrats d’entretien, des 

extensions de garantie, des assurances, des services d’assistance 

routière et de gestion de flotte, des services de véhicules 

électriques et des cartes de crédit ; 
 

 pour les concessionnaires des marques de l’Alliance Renault 

Nissan, le groupe RCI Banque finance les stocks de voitures 

neuves, de voitures d’occasion et de pièces de rechange, ainsi que 

leurs besoins de trésorerie à court terme ; 
 

 aux particuliers, le groupe RCI Banque propose des produits 

d’épargne. 
 

B.16 Entreprises 

exerçant un 

contrôle : 

Renault s.a.s. est l’actionnaire unique direct de RCI Banque. Renault 

contrôle de fait les décisions de RCI Banque, y compris ses plans de 

développement, ses stratégies de marketing, ses offres de produits et ses 

décisions et transactions significatives. Certains membres du Conseil 

d’administration de RCI Banque sont des dirigeants de Renault, parmi 

lesquels le Président-Directeur général, qui est également le Directeur 

financier de Renault. 

 
La gestion des risques et la stratégie de refinancement de RCI Banque 

sont entièrement indépendantes de Renault. Il n’y a pas d’engagements 

mutuels, d’accords de supports ou de défauts croisés entre RCI Banque 

and Renault. 
 

B17 Notations de 

crédit : 
À la date du présent Prospectus de base, le programme a été noté Baa2 

pour les Titres dont l’échéance est supérieur à 1 an, Prime-2 pour les 

Titres dont l’échéance est égale ou inférieure à un an et Baa3 pour les 

Titres subordonnés ayant une échéance supérieure à un an Tier II par 

Moody’s Investors Service Ltd., BBB pour les Titres dont l’échéance est 

supérieur à 1 an, A2 pour les Titres dont l’échéance est égale ou 

inférieure à un an et BBB- pour les Titres subordonnés (inférieurs à Tier 

II) par Standard & Poor’s Credit Market Services France, division des 

McGraw-Hill Companies Inc. et BBB+ pour les Titres dont l’échéance 

est supérieure à 1 an et a-2 pour les Titres dont l’échéance est égale ou 

inférieure à un an par Rating & Investment Information Inc.  

Les Titres ont été notés Baa2 (stable) par Moody's et BBB (stable) par 

S&P.  

 

   

  Section C - Les Titres 



 
C.1 Séries d’émission :  

 

 

 

Numéro 

d’identification des 

Titres : 

Les Titres sont émis par Séries. Le numéro de Série est 268. Le numéro de 

Tranche est 2. 
 

 

Le numéro temporaire ISIN XS0833073314 s'appliquera jusqu'à la Date 

d'Echange, et à partir de cette date, le numéro permanent  XS0765280986 

s'appliquera. 

 
Le Code Commun temporaire 083307331  s'appliquera jusqu'à la Date 

d'Echange, et à partir de cette date, le numéro permanent 076528098 

s'appliquera. 

 
C.2 Devise : La devise des Titres est l'Euro. 

 
C.5 Restriction en 

matière de cession : 

Les Titres ne seront émis que dans les circonstances qui sont conformes 

aux lois, lignes directrices, règlementations, restrictions ou obligations de 

reporting applicables aux Titres à tout moment, y compris les restrictions 

suivantes applicables à la date du Prospectus de Base. 
 
L’Émetteur et les Agents Placeurs sont convenus de certaines sur l’offre, 

la vente et la cession des Titres et sur la distribution des supports d’offre 

aux États-Unis, dans l’Espace économique européen, au Royaume Uni, en 

France, au Japon, en Chine, à Hong-Kong et à Singapour. 

 

C.8 Droits attachés aux 

Titres, Notation et 

limites : 

Statut des Titres : Les Titres seront émis sur une base non subordonnée. 
 
Défaut croisé : les Titres comprennent une clause de défaut croisé relative 

à l’endettement de l’Émetteur. 
 
Fiscalité : tous les paiements relatifs aux Titres seront effectués sans 

déduction au titre de la retenue à la source de l’impôt français. Dans le cas 

où une telle retenue serait pratiquée, l’Émetteur sera tenu, excepté sous 

certaines circonstances limitées, de payer les sommes complémentaires 

afin de couvrir les montants ainsi déduits. 
 
Droit applicable : les Titres et toutes les obligations non contractuelles qui 

en découlent ou qui y sont liées sont régis par le droit anglais, à 

l’exception de la Condition 2 (Statut) des Titres Subordonnés, qui sont 

est régie par le droit français. 

 

Exécution de Titres internationaux sous forme globale : concernant les 

Titres internationaux globaux, les droits des investisseurs individuels 

envers l’Émetteur sont régis par un Acte d’Engagement date du 6 

Septembre 2012, dont une copie est à disposition pour consultation dans 

les locaux spécifiés par l’Agent. 
 

Notation : les Titres constitueront des engagements directs, 

inconditionnels, non subordonnés et non assortis de sûretés de l’Émetteur 

et seront de rang égal, sans aucun privilège ni priorité relativement à la 

date d’émission, la devise de paiement ou autres, entre eux et, sous réserve 

des exceptions obligatoires occasionnellement en vigueur en France, avec 

toutes les autres dettes non assorties de sûretés et non subordonnées 

(autres que des obligations subordonnées, le cas échéant) de l’Émetteur 

occasionnellement en circulation. 
 

Non constitution de sûreté : Les Titres bénéficient d’une clause de non 



constitution de sûreté en matière d’Endettement, sous la forme 

d’obligations, de Titres ou autres titres qui sont ou qui peuvent être 

susceptibles d’être cotés ou ordinairement négociés de manière courante 

sur une bourse. 
 

C.9 Intérêts, 

Remboursement et 

Représentation :  

Voir le point C.8 « Droit attachés aux Titres, notation et limitations ». 

 

Intérêts : les Intérêts sur les Titres relatifs à chaque Période d’Intérêts 

seront exigibles au taux de 2.000 pour cent à la Date de Paiement 

d’Intérêts tombant le 7 Octobre 2012 et le 7 Octobre 2013 et seront 

calculés sur la base de  l' Exact / Exact (ICMA) non ajusté. 

 

Date d’échéance : 7 Octobre 2013 

 

Remboursement : sous réserve d’un achat et d’une annulation ou d’un 

rachat anticipé, les Titres seront remboursés à la date d’échéance à 

concurrence de 100% de leur valeur nominale. 
 

Rendement : 1.422 pour cent, par an 

 

 

Représentant des porteurs de Titres : Non applicable. En vertu de la 

Condition 12 (Assemblée générale des porteurs de Titres, Modification, 

Renonciation), l’Annexe 3 (Dispositions relatives aux assemblées des 

porteurs de Titres) au Contrat d’Agence comporte des dispositions 

concernant les assemblées générales des Détenteurs de Titres convoquées 

pour délibérer sur toute question ayant une incidence sur leurs intérêts. 

 

 

C.11 
 

Cotation et 

admission à la 

négociation : 

Une demande a été déposée à la Bourse de Luxembourg pour l’admission 

des Titres devant être admis à la cote officielle et leur négociation sur le 

marché réglementé de la Bourse de Luxembourg et sur Euronext Paris. 
 

   

  Section D – Risques 

 
D.2 Principaux risques 

spécifiques à 

l’Émetteur: 

Il existe certains facteurs de risque susceptibles de porter atteinte à la 

capacité de l’émetteur à honorer ses obligations relatives aux Titres émis 

dans le cadre du Programme. Ces risques comprennent des risques 

financiers (liquidité, taux d’intérêt, change et contrepartie) et des risques 

de crédit. Les résultats d’exploitation et la situation financière de RCI 

Banque dépendent fortement de la stratégie de la société Renault et des 

ventes des automobiles des marques de l’Alliance Renault-Nissan. La 

conjoncture économique mondiale et la situation sur les marchés 

financiers, en particulier l’économie et les marchés européens, ont eu et 

peuvent continuer d’avoir une incidence sur la situation financière et les 

résultats d’exploitation de RCI Banque. L’accès aux marchés peut être 

restreint par les notations de crédit du groupe RCI Banque et, dans une 

certaine mesure, du Groupe Renault. Toute perturbation au niveau des 

sources de financement de RCI Banque et de l’accès au marché de 

capitaux aurait une incidence négative sur la situation de RCI Banque en 

termes de liquidités. Si les techniques de gestion des risques s’avéraient 

insuffisantes pour protéger RCI Banque contre les défauts de paiement 

des clients et des agents placeurs, RCI Banque serait exposée au risque de 

crédit de ces contreparties. Les taux d’intérêt du marché peuvent avoir 

une incidence défavorable sur les résultats d’exploitation de RCI Banque. 

Toute baisse des valeurs résiduelles des véhicules loués par RCI Banque 

peut avoir une incidence négative sur les résultats d’exploitation et la 



situation financière de RCI Banque. Des mesures législatives et 

réglementaires peuvent impacter de manière négative RCI Banque et 

l’environnement économique dans lequel exerce RCI Banque. Il peut être 

difficile de mettre en œuvre et d’intégrer la stratégie de croissance 

internationale de RCI Banque. RCI Banque peut être vulnérable aux 

environnements ou circonstances politiques, macroéconomiques, 

réglementaires et financiers propres aux pays dans lesquels opère RCI 

Banque. Toute panne des systèmes informatiques et opérationnels de RCI 

Banque peut entraîner des pertes. Dans le cas où RCI Banque ne serait 

pas en mesure de faire face à la concurrence ou si celle-ci s’intensifiait 

dans les secteurs d’activité dans lesquels opère RCI Banque, ses résultats 

d’exploitation pourraient en pâtir. RCI Banque est soumise à des régimes 

de surveillance et de réglementation rigoureux en France et dans de 

nombreux pays du monde où opère le groupe RCI Banque. Les mesures 

réglementaires et les changements apportés à ces régimes réglementaires 

peuvent affecter défavorablement l’activité et les résultats de RCI 

Banque. Des pertes peuvent être essuyées suite à la survenance 

d’événements imprévus ou dramatiques, comme des catastrophes 

naturelles, des attentats terroristes ou des pandémies. Les perspectives en 

termes de rentabilité et d’activité pourraient être négativement impactées 

par les risques de notoriété et les risques juridiques.  

 

D.3 Principaux 

facteurs de Risque 

liés aux Titres : 

Certains facteurs ont une importance déterminante dans l’évaluation des 

risques de marché liés aux Titres émis dans le cadre du Programme. Ces 

risques comprennent des risques financiers (liquidité, taux d’intérêt, taux 

de change et contrepartie) et des risques de crédit.  

 

Il existe également des risques liés à la forme particulière d'émission 

d'obligations. Investir dans des obligations à taux fixes encoure le risque 

d'un changement subséquent sur le marché des taux d'intérêts pouvant 

affecter la valeur des obligations. 

 

Certains facteurs ont une importance déterminante dans l’évaluation des 

risques généraux liés aux Titres émis dans le cadre du Programme, par 

exemple les risques associés le remboursement, la fiscalité, les retenues 

fiscales au titre de la conformité fiscale relative aux comptes étrangers 

aux États-Unis ou Directive européenne sur la fiscalité de l’épargne. 
 

D.6 Avertissement 

sur les risques 

Voir D.3 pour les informations spécifiques aux Obligations 

  Section E – Offre 

 
E.2b Objectifs de 

l’Offre et 

utilisation des 

produits : 

Les produits nets générés par les Titres seront utilisés aux fins des 

affaires générales de l’Émetteur. 

E.4 Intérêts 

déterminants pour 

l’émission : 

 

L’Émetteur a désigné BNP Paribas, HSBC Bank plc, Natixis, Société 

Générale et The Royal Bank of Scotland plc (les « Agents Placeurs ») en 

qualité d’Agents Placeurs du Programme. Les dispositions régissant 

occasionnellement la vente des Titres par l’Émetteur et leur achat par les 

Agents Placeurs sont énoncées dans la Convention du Programme 

conclue entre l’Émetteur et les Agents Placeurs. 

Émission non-syndiquée : l’Émetteur a désigné CM-CIS Securities 



(l’« Agent Placeur ») en qualité d’Agent Placeur pour l’émission des 

Titres. Les dispositions régissant la vente des Titres par l’Émetteur et 

leur achat par l’Agent Placeur sont énoncées dans la Convention du 

Programme conclue, notamment, entre l’Émetteur et l’Agent Placeur. 

 
E.7 Frais estimatifs : Euro 2,050. 

 


